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Qui doit payer les travaux pour une remise
en état d’une haie ?

Par Vitocha, le 05/02/2024 à 16:23

J'ai un appartement en rez de chaussée avec jardin ( usage privatif ) . Une partie de la haie
est malade . Qui doit payer les travaux de remplacement des arbustes malades ? Moi même
ou la copropriété ?

[quote]les conditions générales du site indiquent que les messages doivent comporter des
formules de politesse !!!

[/quote]

Par Pierrepauljean, le 05/02/2024 à 17:10

BONJOUR

(merci de relire les CGU du forum)

Par Visiteur, le 05/02/2024 à 17:59

Bonjour ? Merci ? 

La réponse est dans le règlement de copropriété.
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